
M-1510 

Motion du 4 mars 2020 de Mmes et M. Ariane Arlotti, Albane Schlechten, Maria 

Pérez, Maria Casares, Delphine Wuest, Annick Ecuyer et Alfonso Gomez: 

«Rendre obligatoires les formations continues pour lutter contre toutes les 

discriminations aux employé-e-s de la Ville de Genève». 

 
MOTION 

 
(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 27 mai 2024,  

dans les rapports M-1510 A/B) 
 
 
Dans le cadre des politiques de l’Agenda 21 et en cette année de mairie sous le 
signe de l’égalité, le Conseil municipal demande au Conseil administratif de rendre 
obligatoires des formations continues pour toutes et tous les employé-e-s de la Ville 
de Genève, qui sont exposé-e-s à des publics (le personnel des institutions sociales, 
culturelles, sportives et de la sécurité), afin de lutter contre le sexisme, le racisme, 
l’homophobie, la biphobie, la transphobie ainsi que toutes les autres formes de 
discrimination, qui sont édictées par l’article 261 bis du Code pénal. 


